
Procuration
Ville de Marcillé-Robert

Si vous ne pouvez pas vous rendre disponible le jour du scrutin, vous pouvez
voter par procuration.

Le vote par procuration permet à un électeur absent le jour du vote, de se faire représenter par un
électeur de son choix, inscrit dans la même commune que lui.

https://www.marcille-robert.bzh/elections/procuration
https://www.marcille-robert.bzh/
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